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RÉUNION CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2017 

Vendredi 9 septembre 2016 – 20h–  

Salle Littoral - Maison des Sports - La Roche sur Yon 

Membres du Codep présents : Jean PASQUIER, Yves AUVINET, Madeleine BENOIT,  

  Gilles CHAPELEAU, Tony CREPEAU, Sylvain DUPAS,  

  Félicien GAUVRIT, Jean-Charles HARO, Danielle PIERRE, 

  Michel RENARD, Claude SEGUIN, Guy-Marie SOULLARD 

1. – Appel des clubs : 

 1 est excusé : La Rocheservière 

 3 sont absents: Chaillé les Marais, Le Poiré sur Vie, Montaigu 

2 – Mise en place du calendrier des manifestations 2017 : 

 Sylvain nous présente le tableau établi selon les informations qu’il a reçues (voir 

document joint au présent C.R.). Quelques modifications y sont apportées, 

notamment, pour éviter un doublon: 

 - ST HERMINE annule sa randonnée pour 2017, le club organisera la 

 concentration de clôture  

 - JARD doit annuler sa randonnée, il organisera la rando de la Rose,  

 - ST FULGENT organisera la concentration d’ouverture 

 - le CRM CHALLANS déplace sa cyclo-découverte du 29/10 au 30/09 

 Il faut qu’un club organise la concentration VTT du 21 mai 

 L’AG du CODEP est prévue le 4 novembre 2017 il faut qu’un club la prenne en 

charge 

 En 2017 l’AG de La Ligue doit être organisée en  Vendée nous sommes aussi en 

attente d’un club 

 Par ailleurs il est rappelé que le logo de la FFCT doit impérativement figurer sur 

les affiches et flyers qu’il faut envoyer à Sylvain pour qu’ils figurent sur le site du 

CODEP 

 Dans le but d'assurer la promotion des brevets, il est proposé de constituer une 

commission Brevets au sein du Codep 

 D'autres manifestations (semaine régionale, semaine européenne, organisations 

labellisées FFCT...) pourraient être inscrites dans un calendrier spécial
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3 – Procédure d’inscription des manifestations sur le site de la FFCT : 

 Sylvain nous présente la saisie informatique des manifestations sur le site de la 

FFCT qui doit impérativement être effectuée AVANT LE 30 SEPTEMBRE 

 A la fin de la saisie d'une manifestation, ne pas oublier de cliquer sur VALIDER 

CLUB 

 Ces manifestations sont ensuite validées par le CODEP, puis par la Ligue et enfin 

par la FFCT  

 Lors du renouvellement de l’adhésion des clubs sur le site de la FFCT ne pas 

oublier de souscrire l’assurance option B pour les randonnées en plus de 

l’assurance responsabilité civile du club 

4 - Retour des bilans pour le Challenge :  

 Tous les clubs sont à jour, 70 à 75% d’entre eux ont fait la saisie en ligne 

 Il est demandé aux clubs organisateurs des randos de fin de saison un retour 

rapide des bilans afin que Gilles puisse boucler le challenge avant l'AG du Codep. 

 Après la saisie des résultats sur le site du CODEP : 

- si vert : OK 

- si rouge : non validé 

5 – Action en direction des jeunes de moins de 18 ans : 

 A ce jour 20 jeunes sont inscrits au CODEP 

 Après un casque en 2014, une chasuble réfléchissante en 2015, cette année nous 

avons souscrit un abonnement d’un an à la  Revue Cyclotourisme 

6 – Présentation du projet de Semaine Fédérale en Vendée : 

 Après lecture du document de présentation un bulletin de vote est remis à chaque 

club  

 Le vote aura lieu lors de l’A.G. du CODEP le 5 novembre à POUZAUGES (8 clubs 

ont déjà voté ce soir) 

7 – Questions diverses : 

 Jean rappelle les modalités d’obtention du ruban bleu de la FFCT. Pour les clubs 

intéressés le contacter le plus rapidement possible 

 Une réunion de concertation entre le Conseil Départemental et le CODEP a eu lieu 

le 29 juin. Cette réunion fait suite à la cérémonie qui s'est tenue à Paris au cours 

de laquelle un prix a été remis au département de la Vendée pour la qualité de ses 

équipements cyclables (Jean et Michel y représentaient le Codep). La Vendée a 

obtenu le 2ème prix, le 1er prix étant attribué à Dijon. 

Suite à cette réunion de concertation, il est demandé aux clubs de signaler au 

CODEP les problèmes d’infrastructures, avec cartographie et photos si possible, 

puis de proposer des solutions d’amélioration au CODEP qui transmettra au service 

du  Conseil Départemental concernés.  

Pour l'ensemble des évènements organisés, des échanges entre le Codep et le 

Conseil Départemental sont vivement souhaités de part et d'autre. 

 Un club de l'Aude nous a contactés pour trouver un lieu d'hébergement pour un 

groupe de 20 personnes environ en juin 2017. Une adresse leur sera communiquée 

par Jean 
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 Un groupe, après un VI de 900km dont la dernière étape est Le Boupère -  

St Gilles, est hébergé le vendredi 9 septembre au Boupère et sera accueilli le 

samedi 10 par le club de St Gilles 

 A ce jour nous sommes 1802 licenciés au CODEP dont 236 féminines et 20 jeunes 

de moins de 18 ans 

 L’A.G. du CODEP se déroulera le 5 novembre à POUZAUGES 

 L’A.G. de la LIGUE aura lieu le 27 novembre à LA FLÈCHE (72) 

 L’A.G. de la F.F.C.T. les 10 & 11 décembre à COLMAR (68) 

 Les clubs qui ont été sollicités par Sylvain doivent répondre et envoyer les photos 

pour la mise des cyclo-guides sur le site VÉLO EN FRANCE 

 7 membres du Comité Directeur du CODEP ne désirant pas se représenter à la fin 

de leur mandat en cours (soit à l’issue de l’A.G. 2016), il va falloir recruter de 

nouveaux membres. Jean attend les candidatures 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h 30 

Nous partageons alors le rafraichissement offert par le Codep 85 


